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EDITO 
« La Vierge Marie, Mère de l’Église » :  

Mémoire liturgique du lundi de Pentecôte. 
C’est le bienheureux pape Paul VI qui a tenu à vénérer la Vierge Marie sous le vocable de 
« Mère de l’Église » au cours du Concile Vatican II, le 21 novembre 1964, lors du discours 
d’approbation de la Constitution dogmatique sur l’Église « Lumen Gentium », tout en ne 
faisant pas partie de celle-ci. De son côté, le Catéchisme de l’Église catholique a intégré 
officiellement dans la foi catholique ce vocable riche en signification théologique, même s’il 
n’a pas été le résultat d’un vote lors de ce Concile. Le Catéchisme cite ce vocable dans le 
commentaire de l’article du Credo sur l’Église : « Je crois à la sainte Église catholique ». À 
la suite de « Lumen Gentium » au chapitre VIII qui situe la Vierge Marie dans le mystère du 
Christ et de l’Église, le Catéchisme reprend l’expression « Mère de l’Église » dans le 
contexte de la vie du Sauveur et au cœur de l’Église. Il convient de se souvenir qu’un certain 
nombre d’évêques conciliaires avaient souhaité un texte sur la Vierge Marie à part entière. 
Dans le souffle de l’Esprit, les pères conciliaires choisirent de présenter la Vierge Marie 
plongée dans le mystère du Christ et comme membre éminent de l’Église. 

L’Église, Mère des chrétiens 

Au cours des premiers siècles de l’histoire de l’Église, les grands théologiens sont africains. 
Les Pères de l’Église ont mis en lumière la maternité spirituelle de la Vierge Marie envers 
les chrétiens. C’est ainsi que saint Cyprien, évêque de Carthage, martyr en 258, déclarait : 
« On ne peut pas avoir Dieu pour père quand on n’a pas l’Église pour mère1 ». 

Plus tard, saint Augustin (+430) prêchera à ses fidèles : « Nul ne peut compter sur la grâce 
de Dieu son Père, s’il méprise l’Église sa mère2 ». 

Au VIIIe siècle, en Angleterre, saint Bède le Vénérable, écrira : « Toujours à nouveau l’Église 
engendre le Christ, chaque jour l’Église engendre l’Église3 ». Par le sacrement du baptême, 
par la prédication et le témoignage, l’Église donne naissance au Christ dans le cœur des 
hommes. En engendrant le Christ, elle s’engendre elle-même. 

L’Église, Corps du Christ 

Saint Paul, célèbre le Christ « Tête du Corps, c’est-à-dire de l’Église » (Col 1,18). Dans son 
épître aux Colossiens, l’apôtre des nations appelle l’Église « Corps du Christ » (Col 1,24). 
L’image du corps humain avec la tête et ses membres correspond au Christ total, qui 
rassemble dans l’unité le Christ, sa Tête, et les chrétiens, ses membres. Dans son épître 
aux Corinthiens (1 Cor 12,12.27), saint Paul explique la dépendance des membres du 
même corps avec ses différentes fonctions, image qui s’applique à l’Église, « le Christ 
répandu et communiqué », selon la belle formule de Bossuet, où chaque baptisé participe 
à la vie du Fils de Dieu en tant que membre vivant de son Corps. 

Le Christ ressuscité est devenu inséparable de son Église. L’Église n’existe qu’unie au 
Christ, sa Tête. Le Christ et l’Église forment le Christ total : sa Tête et ses membres. Inutile 
de parler du Christ sans son Église. Erreur que d’imaginer l’Église comme existant sans le 
Christ. 

 
1 Saint Cyprien de Carthage : « Habere non potest Deum patrem qui ecclesiam non habet matrem », De catholica 
ecclesiae unitate, 6 (CSEL 3/1,214) 
2 Saint Augustin, Sermo 92 : De Alleluia (Miscellanea Agostiniana I, Rome, 1930, 332-333). 
3 Saint Bède, Expl. Apoc., 11,12 (PL 93, 166D) 
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La Vierge Marie, Mère du Christ, Mère de l’Église 

La foi de l’Église trouve sa naissance dans la Bible. La prière de l’Église manifeste aussi le 
projet de salut de Dieu pour l’humanité : « Lex orandi, ex credendi » (« La loi de la prière 
est la loi de la foi »). C’est pourquoi il convient de faire appel à la liturgie de l’Église pour 
comprendre le mystère de la Vierge Marie. À l’Annonciation, la Vierge Marie est devenue la 
Mère du Fils de Dieu fait homme, qui recevra le nom de Jésus. L’événement de 
l’Annonciation représente non seulement la nouveauté de l’Incarnation mais aussi le 
commencement de l’Église. La liturgie de cette fête appelée par certains Pères de l’Église 
« la fête de la racine », car cachée et fondatrice, exprime le mystère de l’accueil du Fils de 
Dieu « par la foi de Marie » et sa tendresse maternelle envers le corps de son fils Jésus (cf. 
Préface de la messe) tandis que la prière sur les offrandes met en lumière la naissance de 
l’Église, Corps du Christ : « L’Église n’oublie pas qu’elle a commencé le jour où ton Verbe 
s’est fait chair ». 

Si Marie est mère de Jésus, elle est aussi la mère de l’Église. Étant la Mère de la Tête du 
Corps elle demeure aussi la Mère du reste du Corps, les membres unis au Christ par la foi 
et le baptême. S’il n’est pas possible de séparer la Tête du Corps ; il n’est pas possible non 
plus de séparer la maternité divine de Marie de sa maternité spirituelle envers le Corps de 
son Fils Jésus, l’Église. 

Un théologien du XIIe siècle, Isaac de l’Étoile4, moine cistercien, a su mettre en valeur 
l’union du Christ et de l’Église, la maternité de Marie envers le Christ et à l’égard de l’Église 
: « ʺCe que Dieu a uni, que l’homme ne le sépare donc pas. Ce mystère est grand, je veux 
dire qu’il s’applique au Christ et à l’Église.ʺ Garde-toi bien de séparer la tête du corps ; 
n’empêche pas le Christ d’exister tout entier ; car le Christ n’existe nulle part tout entier sans 
l’Église, ni l’Église sans le Christ. Le Christ total, intégral, c’est la tête et le corps.5 » 

Dans un autre sermon sur l’Assomption, Isaac de l’Étoile élargit sa réflexion à l’union de 
Marie et de l’Église dont elle est la figure : « Les hommes, en eux-mêmes, par leur naissance 
selon la chair, sont une multitude ; mais par la seconde naissance, la naissance divine, ils 
ne sont avec lui qu’un seul. Le seul Christ, unique et total, c’est la tête et le corps. 

Et ce Christ unique est le Fils d’un seul Dieu, dans le ciel et d’une seule mère sur la terre. Il 
y a beaucoup de fils, et il n’y a qu’un seul fils. Et de même que la tête et le corps sont un 
seul fils et plusieurs fils, de même Marie et l’Église, sont une seule mère et plusieurs mères, 
une seule vierge et plusieurs vierges. L’une et l’autre ont conçu du Saint-Esprit, sans attrait 
charnel (…) L’une a engendré, sans aucun péché, une tête pour le corps ; l’autre a fait 
naître, dans la rémission des péchés, un corps pour la tête. L’une et l’autre sont mères du 
Christ, mais aucune des deux ne l’enfante tout entier sans l’autre. Aussi c’est à juste titre 
que, dans les Écritures divinement inspirées, ce qui est dit en général de la vierge mère 
qu’est l’Église, s’applique en particulier à la Vierge Marie ; et ce qui est dit de la vierge mère 
qu’est Marie, en particulier, se comprend en général de la vierge mère qu’est l’Église. 

De plus, chaque âme croyante est également, à sa manière propre, épouse du Verbe de 
Dieu, mère, fille et sœur du Christ, vierge et féconde. Ainsi donc c’est la Sagesse même de 
Dieu, le Verbe du Père, qui désigne à la fois l’Église au sens universel, Marie, dans un sens 
très spécial et chaque âme croyante en particulier. 

C’est pourquoi l’Écriture dit : « Je demeurerai dans l’héritage du Seigneur ». L’héritage du 
Seigneur, dans sa totalité, c’est l’Église, c’est tout spécialement Marie, et c’est l’âme de 
chaque croyant en particulier. En la demeure du sein de Marie, le Christ est resté neuf mois; 

 
4 Isaac de l’Étoile (1100-1178), moine de Pontigny, puis abbé de l’Étoile en Poitou, ami de saint Thomas Becket. 
5 Sermon d’Isaac de l’Étoile. Liturgie des heures IV. Temps ordinaire. 23e semaine. 
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en la demeure de la foi de l’Église, il restera jusqu’à la fin du monde ; et dans la 
connaissance et l’amour du croyant, pour les siècles des siècles6 ». 

Au XIIIe siècle, le grand théologien dominicain, saint Thomas d’Aquin voit dans les noces 
de Cana l’image de l’union mystique du Christ et de l’Église, union commencée à 
l’Annonciation : « Ces épousailles eurent leur commencement dans le sein de la Vierge, 
lorsque Dieu le Père unit la nature humaine à son Fils dans l’unité de la personne, en sorte 
que le lit nuptial de cette union fut le sein virginal … Ce mariage fut rendu public lorsque 
l’Église s’est unie au Verbe par la foi7 ». 

Le Docteur Angélique s’inspire de la pensée de saint Augustin pour qui le sein de la Vierge 
Marie est une chambre nuptiale où s’unissent dans la personne du Verbe la nature divine 
et la nature humaine. Pour saint Augustin, le corps de Jésus s’unit à l’Église formant ainsi « 
le Christ total, Tête et Corps8 ». 

L’Incarnation comporte une dimension ecclésiale. Marie a accueilli le Verbe au nom de 
l’humanité et pour l’humanité. Marie, nouvelle Ève, accomplit la prophétie du livre de la 
Genèse en écrasant la tête du serpent par sa foi (cf. Gn 3,15). Elle est aussi la femme de 
l’Apocalypse qui enfante une nouvelle humanité (cf. Ap 12). 

La Constitution pastorale sur l’Église dans le monde de ce temps « Gaudium et spes » 
enseigne que « par son Incarnation, le Fils de Dieu s’est en quelque sorte uni lui-même à 
tout homme » (n°22,2). Par conséquent, la Vierge Marie est devenue aussi mère de cette 
humanité ce qui peut expliquer en partie la dévotion des croyants des religions non 
chrétiennes qui se rendent en pèlerinage dans les sanctuaires mariaux comme Lourdes ou 
Notre-Dame de la Garde à Marseille. 

Vénérer la Vierge Marie 

Plus récemment, le père Marie-Joseph Lagrange (1855-1938), dominicain, fondateur de 
l’École biblique de Jérusalem notait dans son Journal spirituel au cours de son noviciat au 
couvent royal de Saint-Maximin : « La bienheureuse Vierge Marie a détruit dans sa 
personne toutes les hérésies : elle est Mère de Dieu, donc, le Fils de Dieu, Jésus-Christ, 
n’est qu’une seule Personne, et il a deux natures puisqu’il est aussi vraiment son Fils, né de 
sa substance9». 

L’histoire de l’Église montre aussi comment la fréquentation de la Vierge Marie dans la 
prière loin d’éloigner les fidèles du Christ les a rapprochés avec justesse de leur mystère. 

Aussi le Concile Vatican II exhorte-t-il les chrétiens à vénérer la Vierge Marie avec amour, 
en lui adressant des prières d’invocation et en cherchant à imiter sa foi10. 

Il arrive que des sociologues s’étonnent de l’impact de la spiritualité mariale auprès des 
chrétiens qui ont subi la violence, l’emprisonnement, la pauvreté et toutes sortes de 
persécutions. Avec la Vierge Marie, ils ont gardé la foi au Christ, le seul médiateur entre 
Dieu et les hommes. 

Mère spirituelle des chrétiens, Mère de l’Église, la Vierge Marie, femme au regard pénétrant, 
active dans son amour, conduit au Christ comme elle l’a fait lors des noces de Cana : « 
Faites tout ce qu’il vous dira » (Jn 2,5). 
           Fr. Manuel Rivero, O.P.  

 
6 Sermon d’Isaac de l’Étoile pour l’Assomption. Marie et l’Église. La liturgie des heures I. Avent – Noël. II Samedi de 
l’Avent. 
7 Saint Thomas d’Aquin, In Ioan. 1, n°338. 
8 Cf. Jean-Pierre TORRELL, Le Christ en ses mystères. La vie et l’œuvre de Jésus selon saint Thomas d’Aquin, tome I. 
Paris. Desclée. 1999.  PP. 76-77. 
9 Marie-Joseph Lagrange, Journal spirituel. Paris. Édition du Cerf. 2014. 16 novembre 1880. P. 104. 
10 Concile Vatican II. Lumen gentium. Chapitre VIII. « La bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu, dans le mystère du 
Christ et de l’Église ». n°66-67. 
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  CLOCHER NOTRE-DAME de l’ASSOMPTION - ROUX 

Horaire des messes : 

• les 1er et 3e dimanches : célébration à 11h en l’église du Centre. 

• les 2e et 4e dimanches : célébration à 9h30 à la chapelle de la Bassée  
NB : A l’église du Centre et à la chapelle de la Bassée :  ADAL lorsqu’il n’y 

a pas de messe.  (ADAL = Assemblées Dominicales Animées par des 
Laïcs) 

!!! Inscription obligatoire – voir page 8 !!! 

Secrétariat paroissial : 
Rue Abbayes de Liessies, 1 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22.  

Du lundi au vendredi : de 9h à 12h et 14h30 à 18h 

Maison de quartier – La Rochelle : 
Rue Abbaye de Liessies, 2 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournés auprès du Père : 

• Emmanuel KUMBA KAPITA, veuf de Suzanne NKUKIDI, rue de l’Euwelette, ,5.  Il 
était âgé de 86 ans. 

• Maria DECORTE, épouse de Jean-Marie BRENNET, rue G. Petit, 22.  Elle était âgée 
de 86 ans. 

• Léon SEMPELS, veuf de Célina NOTTE, rue des Vignobles, 2 à Thiméon.  Il était 
âgé de 94 ans. 

 

- -                      

 

ROUX – LA BASSEE 

Horaire des messes : 

• les 2e et 4e dimanches : célébration à 9h30 à la chapelle de la 
Bassée  

NB : A l’église du Centre et à la chapelle de la Bassée :  ADAL lorsqu’il 
n’y a pas de messe.  (ADAL = Assemblées Dominicales Animées 
par des Laïcs) 

!!! Inscription obligatoire – voir page 8 !!! 
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Être fidèles «à la mission de témoigner de l’Évangile» 
Plus que jamais nous avons besoin de la prière afin que le Christ nous aide à être fidèles « 
à la mission de témoigner de l’Évangile et à notre appartenance à l’Église dans le monde 
d’aujourd’hui », affirme le cardinal Pietro Parolin. « Nous sommes au service de la 
communion », explique-t-il, ainsi que de la défense et de la « promotion de la liberté de 
l’Église, de la liberté religieuse. En plus de la tâche de la paix mondiale. Imaginez à quel 
point l’Église travaille pour la paix. C’est ma façon de voir la diplomatie ». 

Le secrétaire d’État du Saint-Siège a accordé un entretien à José Luis Restán, directeur 
éditorial de la radio catholique espagnole Cope, abordant de nombreux sujets dont sa 
vocation sacerdotale, la collaboration avec le pape, l’opposition au sein de la communauté 
ecclésiale, indique Vatican News du 5 avril 2021. 

Le cardinal Parolin pense que sa « vocation fondamentale est la vocation sacerdotale » : « 
Je me sens appelé, je me sens encore appelé à être un prêtre, un ministre du Seigneur qui 
travaille dans l’Église pour les âmes », confie-t-il. « Je n’ai jamais trouvé qu’il y avait une 
contradiction entre être prêtre et être diplomate, notamment parce que « la tâche des 
nonces est une tâche pastorale », visant à « renforcer les liens entre le Saint-Siège et les 
églises locales ». 

Même avec la réforme de la curie romaine la mission du secrétaire d’État ne devrait pas 
changer, estime-t-il. Il continuera à coordonner la secrétairerie d’État dans ses trois 
sections : affaires générales, relations avec les États et personnel diplomatique. « Il 
continuera à coordonner ces trois sections et à œuvrer surtout, j’imagine, pour la diplomatie 
ecclésiastique », affirme le cardinal Parolin. 

Le pape François : « un homme simple et sans protocole » 

En parlant de son travail commun avec le pape François, le cardinal souligne que leurs 
différences de tempérament devraient être transformées « en richesse pour le monde ». « 
Que cela ne devienne pas un conflit, mais une collaboration, poursuit-il, et que chacun avec 
son point de vue, avec son style, avec sa sensibilité, avec sa préparation, avec sa culture, 
avec sa spiritualité » puisse collaborer avec l’autre. 

Le secrétaire d’État du Saint-Siège confie être frappé par la grande simplicité du pape 
François : « Quand on s’approche de lui, dit-il, on se rend compte que c’est un homme 
simple et sans protocole », un homme qui « se soucie beaucoup des relations et de la 
proximité avec les autres », qui « cherche à rencontrer les gens », et dont le désir est de « 
rendre l’Église plus crédible dans l’annonce de l’Évangile ». 

Le cardinal aborde aussi la question de l’opposition dans la communauté ecclésiale entre 
une aile dite conservatrice et une aile dite progressiste. Selon lui, cette situation « découle 
probablement du fait que le pape met beaucoup l’accent sur la réforme de l’Église et qu’il y 
a beaucoup de confusion à ce sujet ». Parfois, divisions et oppositions naissent de 
l’incapacité à distinguer « entre ce qui est essentiel et ne peut changer et ce qui n’est pas 
essentiel et doit être réformé, ce qui doit changer selon l’esprit de l’Évangile », précise-t-il. 
La structure de l’Église, les sacrements, le ministère apostolique ne peuvent être changés, 
mais il y a « toute une vie de l’Église qui peut être renouvelée ». 

L’Église en Chine : « garantir une vie normale » 

Abordant ensuite la situation de l’Église en Chine, le cardinal Parolin souligne que les 
mesures prises jusqu’à présent par le Saint-Siège, « même si elles n’ont pas résolu tous les 
problèmes qui existent encore et demanderont probablement beaucoup de temps, vont  

(Suite voir page 7)  
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CLOCHER SAINT-JOSEPH - HOUBOIS 

Horaire des messes 
Dimanche : 9h30 : messe  
Précédée de la récitation du chapelet à 8h55 dans le 
fond de l’église. 

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 
Téléphoner au Secrétariat de l’Unité Pastorale,  

 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h –  

    0472 / 97 87 68. 

NOUVELLES FAMILIALES 

Dimanche 23 mai 2021, en la fête de la Pentecôte : Morena BRUNO, fille d’Alessandro 
BRUNO et de Sabrina CHIRIVI, rue de la Révolution 56D, à Jumet, a fait sa Confirmation, 
en l’église de Jumet Houbois, devant sa marraine Florina BRUNO. 

Est retournée auprès du Père : 
• Arlette EUCHAMPS, veuve de Franz MARTIN, rue du Bois, 6.  Elle était âgée de 88 

ans. 

- -                      
(Suite de la page 6) 

dans la bonne direction vers une conciliation au sein de l’Église ». « Ce qui a été tenté et ce 
qui est tenté, c’est de protéger cette communauté qui est encore petite, mais qui a une 
grande force et une grande vitalité », ajoute-t-il. « Tout ce que l’on fait, c’est de garantir une 
vie normale dans l’Église en Chine », assurer « des espaces de liberté religieuse, de 
communion, car on ne peut pas vivre dans l’Église catholique sans communion avec le 
successeur de Pierre, avec le pape ». 

Chrétiens irakiens : « le témoignage de la foi qui va jusqu’au martyre » 

Le cardinal Parolin revient aussi sur le voyage du pape François en Irak où règne toujours 
un « climat de méfiance et d’incertitude qui ne permet pas aux chrétiens d’entrevoir un avenir 
dans le pays ». Il parle d’un enseignement donné par les fidèles irakiens durant cette visite: 
c’est « le témoignage de la foi qui va jusqu’au martyre », souligne le cardinal. « C’est une 
grande leçon », « ils nous enseignent cette capacité à être fidèle malgré toutes les difficultés, 
mais en même temps ils nous demandent plus de solidarité », déclare-t-il. 

Europe : « nous devons témoigner de notre foi » 

Le cardinal Parolin  rappelle que la mission de l’Église en Europe est une mission de 
témoignage : « Nous devons témoigner de notre foi, nous devons témoigner de notre 
espérance, nous devons témoigner de notre charité », en offrant « un témoignage cohérent 
et convaincu de la vie chrétienne », comme cela s’est produit dans les premiers siècles de 
l’Église, lorsque les disciples du Christ ont réussi, par leur témoignage, « à changer la 
mentalité et à introduire les valeurs de l’Évangile dans la société de l’époque ». 

S’arrêtant sur l’émergence de nouvelles législations sur les questions éthiques, qui 
s’éloignent de plus en plus des racines chrétiennes, le cardinal voit « la perte de la foi » 
dans ces « changements anthropologiques qui sont en train de se produire », précisant que 
« perdre l’identité de la personne humaine, plus qu’une perte de la foi » représente « une 
perte de la raison ».  Et « probablement aujourd’hui, comme l’a dit le pape Benoît XVI, le 
problème fondamental est la raison, pas la foi », dit le prélat. 
           Par le card. Parolin 

  

 

  

!!! Inscription obligatoire – voir page 8 !!! 

Coordonnées centre paroissial voir page 8 
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Dans le Doyenné 
Les célébrations publiques ont repris dans nos clochers, en suivant l’horaire habituel 
de la semaine et du week-end. Pour y participer, vous devez vous inscrire chaque 
semaine au 0488/ 06 16 89. 15 personnes seulement sont admises. 

Pour Gohyssart 
Tous les vendredis de 15h à 18h : Adoration du Saint Sacrement, suivie de la messe de 18h 
à 18h30. 

Pour Chef-Lieu 
Les célébrations au Chef-Lieu ont repris dans l’église tous les samedis à 17h30.  

Lodelinsart Ouest 
Les célébrations à Lodelinsart-Ouest ont repris tous les samedis à 17h30.    

Dans le Diocèse 
Mesures sanitaires de l’Eglise catholique en Hainaut 
Les mesures qui ont autorisé les célébrations eucharistiques n’ont pas changé ; et le 
nombre de personnes admises à une célébration reste le même, 15 personnes par 
célébration. Ces mesures sont prolongées.  Au cas où elles changent, nous vous tiendrons 
au courant. 

Pour notre doyenné, les participants doivent donc s’inscrire en appelant au 0488/ 06 16 89 

- -                      

CLOCHER SAINT-REMY  -  DAMPREMY 

Horaire des messes : 

Le dimanche : messe à 11h00  

!!! Inscription obligatoire – voir page 8 !!! 

Accueil paroissial  

En l’église de Dampremy, rue P. Pastur, 39 
Permanences :  

Lundi – mardi – jeudi – samedi : 8h à 11h 
Mercredi : 14h à 16h 
Dimanche : 8h à 13h  

Tél. et fax : 071/31 07 84 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournées auprès du Père : 
• Térèsa RAFANIELLO, veuve de Michele LAROTONDA, rue de Marchienne, 29. Elle 

était âgée de 92 ans. 

• Monique VANDERHISPALLIE, épouse d’Yvan JACIK, rue Couture, 83 à Ham-sur-
Heure.  Elle était âgée de 79 ans. 

• Carmela SIGNORE, veuve d’Arnaldo MASSIMINO, rue E. Fourcault, 68.  Elle était âgée 
de 78 ans. 

• Vincenzo PETRILLO, époux d’Angelina DONADIO, rue J. Houssières, 80.  Il était âgé 
de 76 ans. 

• Sophia CHATZIKOSTA, rue J. Jaurès, 30.  Elle était âgée de 67 ans. 

• Angelantonio LONARDO, époux de Maria GRECO, rue Pirenne, 21.  Il était âgé de 70 
ans.  
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CLOCHER SAINT-SULPICE  -  CHEF-LIEU 

 

Horaire des messes : 

* le samedi : messe à 17h30  
* le dimanche et en semaine :   

 messe à 9h chez les Sœurs de Notre Dame, rue Borfilet, 2B 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h   
          0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 
Sont retournés auprès du Père : 

• Chantal MOUTTEAU, Foyer Marie-Martine à Gosselies.  Elle était âgée de 64 ans. 

• Théodore NOWACZYK, rue V. Françoisse, 115 à Marcinelle.  Il était âgé de 88 ans. 

• Concetta AMENDOLA, veuve d’Alphonse GUYAUX, rue Wattelar, 51.  Elle était âgée 
de 83 ans. 

• Gilbert COUPEZ, rue Corremans, 9.  Il était âgé de 79 ans. 

• Annita VITIRITTI, veuve de Cosimo AFFLISIO, rue Sohier, 42.  Elle était âgée de 89 ans. 

• Robert GUILY, veuf de Ghislaine TOUNES, Chaussée de Courcelles, 283/11 à 
Gosselies.  Il était âgé de 88 ans. 

• Josepha FOSSE, veuve d’Anton MAKIOLA, rue P. Pastur, 192 à Ransart.  Elle était 
âgée de 90 ans. 

• Marie-Madeleine COLLIN, Résidence St Joseph, Chaussée de Namur, 2A à 
Montignies-sur-Sambre.  Elle était âgée de 90 ans. 

- -                      
 

     CLOCHER SAINT-PIERRE  -  LA DOCHERIE 

Horaire des messes : 
* le dimanche : messe à 9h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles : 

Contacter :  
La maison paroissiale, place Astrid, 7  
du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  
 071/ 32 81 20 

Eventuellement, en cas d’absence :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 
16h 
  0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 
Sont retournées auprès du Père : 
• Ginetta MOCCO, veuve de Guido CUCCU, rue Sainte Suzanne, 15.  Elle était âgée de 

79 ans. 

• Marie-José VAN HECKE, rue de Dochards, 19.  Elle était âgée de 74 ans. 

• Hortense LANDTSHEER, veuve de René ARNOULD, rue Wauters, 30 à Jumet.  Elle 
était âgée de 87 ans. 

• Michel MATTHYS, rue Frère Orban, 51.  Il était âgé de 78 ans. 
  

 
  
 

 
Les célébrations ont repris dans notre église  

tous les samedis à 17h30  
 

!!! Inscription obligatoire – voir page 8 !!! 

L’’église reste ouverte pour un temps de prière individuel. 
 
Coordonnées centre paroissial voir page 8 
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!!! Inscription obligatoire – voir page 8 

 

Coordonnées centre paroissial voir page 8 

 
 



                                                
 

                                             CHAPELLE NOTRE-DAME de HEIGNE   
 
 

                                                                          Messe dominicale à 11h 
 
 
 

NOUVELLES FAMILIALES 

Se sont unis par les liens du mariage :  
Le 22 mai : Kevin DI MARCO et Marine FOLIE, rue aux Fauvettes, 5. 

- -                      

"Avec discernement et gentillesse" 
 

"Depuis quelques années, Nadine est pensionnée d'un métier de proximité.  Elle a gardé un 
sens du contact humain qui fait son "bonheur" et qu'elle met au service de la paroisse. 
Face à l'isolement, "l'ingratitude et l'abandon des familles" qu'elle constate autour d'elle dans 
sa région assez défavorisée, elle se dévoue pour répondre "avec discernement et 
gentillesse" aux appels des voisins et autres personnes en demande. 
Elle rend de multiples services tels que le ravitaillement, l'aide aux déplacements, la lecture 
et les réponses aux courriers, etc. En fin de journée, Nadine confie dans la prière toutes les 
souffrances dont elle a été témoin. 
Une voisine qui a été immobilisée pendant deux mois, en témoigne : le dévouement de 
Nadine "dans l'ombre" a représenté un rayon de soleil." 

Journal Dimanche du 2 mai 2021 -  
extrait de l'article " Covid-19, révélateur du rôle des laïcs " - Anne-Françoise de BEAUDRAP 

Hommage à Concetta 

L'Association des Anciens Mineurs de Heigne vient de perdre, ce 27 avril, leur amie 
Concetta Amendola, née à Adrano, le 7 octobre 1937. 

Concetta était l'épouse d'Alphonse Guyaux.  Le couple a été très actif dans le Quartier de 
Jumet Heigne, participant à de nombreuses activités comme l'Animation de Quartier, la 
Radio J600, le Quadrille 1900, l'Association des Anciens Mineurs de Heigne… 

En 1992 lorsque les Anciens Mineurs fondateurs du groupe, ont cessé leurs activités, 
Alphonse a constitué une équipe qui a veillé à la continuation de la Messe de Sainte 
Barbe, à la sauvegarde et au développement du Mémorial auprès du puits St Quentin, 
rue de Mons à Heigne. 

Concetta a toujours soutenu son mari dans ces entreprises ; les premières réunions se 
tenaient d'ailleurs chez elle. 

Alphonse qui était le trésorier et l'animateur du groupe nous a quitté en mars 2014 laissant 
Concetta désemparée.  Elle a continué à pratiquer sa foi en la Chapelle Notre-Dame de 
Heigne tant que sa santé le lui a permis mais cela fait quelque temps qu'elle avait dù 
lâcher prise.   
Coiffeuse de profession, Concetta était très connue dans le Quartier. C'est une personne 
très affable qui nous a quitté ; elle laisse un vide parmi ses amis.   
Qu'elle repose en paix. 
L'Association de Mineurs de Heigne présente ses sincères condoléances à ses enfants 
et à sa famille. 

Achille Goethals - Secrétaire de l'Association des Mineurs de Jumet Heigne 

!!! Inscription obligatoire – voir page 8 !!! 

Coordonnées centre paroissial voir page 8 
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                                                                    Chère Concetta, 
 

nous sommes tous réunis autour de toi pour te dire au revoir 
et t'en remettre à Dieu.  Nous sommes profondément 
tristes. Nos larmes coulent sur nos visages.  C'est humain.  
Tu viens de nous quitter et tu nous manques déjà. 
 
               Tu es heureuse, tu es bienheureuse !!!  
                         Ta place est au paradis !!! 
 

                                                               Tu as retrouvé tes Parents tant aimés, tes frères et sœur, 
tes amies Josiane, Georgette, Josette, mais aussi ta sœur 
jumelle dont tu me parlais si souvent et surtout tu as rejoint 
Alphonse qui, depuis 7 ans, a laissé un immense vide 
autour de toi.   

Tous les soirs, dans tes prières, tu lui demandais de venir te chercher et tu te fâchais 
parce qu'il ne t'écoutait pas. 

Combien de fois n'as-tu pas dit que tu voulais donner ta vie pour un plus jeune !!! 

Ta vie ne fut pas un long fleuve tranquille.  Elle fut parsemée d'épreuves et d'embûches 
mais toujours tu t'es relevée.  Tu t'es battue comme une lionne, contre vents et marées 
avec force et détermination. 

Tes mains étaient les témoins de tant de labeur !!! 

Tu es un modèle de courage, de générosité, de travail et d'optimisme. 

Toujours prête à préparer une bonne sauce bolognaise, des lasagnes, du tiramisu, du 
minestrone et toujours pour les autres parce que, bien qu'étant sicilienne, tu n'appréciais 
pas beaucoup la cuisine italienne. 

Un bon paquet de frites et des beignets sur la foire de la Madeleine te faisaient 
davantage plaisir. 

Toute ta vie, tu as été attentive au bien-être et au bonheur des autres. 

Pendant ta jeunesse, à Adrano, tu étais au service de tout le monde, de ta "Nona" pour 
qui tu faisais du pain, de ton église que tu t'efforçais de garder bien propre en la nettoyant 
et en lavant et repassant les nappes d'autel même si ta Maman n'était pas d'accord. 

Cette dernière bataille était trop dure pour toi.  Tu avais perdu le sens de la vie sur terre.  
Paco, ton petit chien, ton fidèle compagnon, te forçait un peu à lutter mais, malgré cela, 
tu as été vaincue et tu t'es envolée vers un monde paisible et d'amour parfait. 
 

Chère Concetta, je te dis au revoir et je suis convaincue que tu ne nous laisseras pas 
tomber et que tu veilleras sur nous tous comme tu l'as toujours fait. 

Il suffira de te parler et tu nous répondras. 

Une nouvelle étoile illumine le ciel. 

Nous t'aimons et tu resteras toujours vivante dans notre cœur. 

Nous t'embrassons et remets nos amitiés à Alphonse. 
                                                                                                    ton Amie, Yvette 
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L’Eglise, un acteur culturel responsable 

L'actualité récente à la collégiale Sainte-Waudru à Mons nous pousse à nouveau à réfléchir 

au sens du patrimoine religieux et au rôle de l'Eglise dans ce domaine. 

Nous sommes conscients qu'aujourd'hui, plus que jamais, le patrimoine religieux est en 

danger. L'évolution de notre société en général, la baisse quantitative des moyens humains 

au sein de l'Eglise catholique, le fonctionnement complexe des fabriques d'église, entre 

autres causes, affectent la surveillance des bâtiments et de leur contenu et augmentent le 

risque de dégradation mais aussi de vandalisme ou de vol. 

C'est dans l'église que le patrimoine trouve son sens 

Et pourtant, la conservation du patrimoine religieux trouve tout son sens à l'intérieur même 

des édifices avec lequel les œuvres d'art constituent un ensemble signifiant. La cohérence 

patrimoniale apportée par la conservation in situ concourt à la valorisation à la fois culturelle 

et pastorale d'un bâtiment qui doit être accessible à tous. Elle permet une réappropriation 

communautaire d'un lieu historique d'expérience sociale et spirituelle. 

Préserver le patrimoine représente un défi nouveau pour l'Eglise, une lourde responsabilité 

mais aussi une opportunité. Au-delà de la simple conservation, l'enjeu est celui de la culture 

chrétienne, culture qu'il importe de rendre vivante et dynamique tant pour la compréhension 

que pour la construction d'une société multiculturelle en pleine mutation. 

Création du CIPAR et aide aux fabriques 

CIPAR Conscients de ces enjeux et de ces difficultés, les évêchés francophones ont mis en 

place des services de patrimoine qui encadrent les fabriques. Les évêques ont en outre 

suscité la création du CIPAR (Centre interdiocésain du patrimoine et des arts religieux) avec 

l'appui de la Région wallonne (AWaP) et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Le CIPAR définit les stratégies et fournit des outils communs en matière de protection du 

patrimoine. Sa première mission est d'aider les fabriques dans leur obligation de réaliser 

l'inventaire de leur mobilier. Un logiciel élaboré en collaboration avec l'IRPA est proposé aux 

fabriques et fait l'objet de formations dispensées sur place. La politique d'inventaire va 

s'accompagner d'un programme de sécurisation des édifices religieux qui tiennent compte 

des défis patrimoniaux mais aussi d'une plus grande accessibilité au public. 

Le centre développe également une expertise dans les différents domaines de l'art religieux 

en organisant des journées d'étude et en publiant des brochures de recommandations 

pratiques. Ces publications sont accompagnées d'expositions didactiques qui voyagent 

dans différentes églises afin de toucher un large public. Après la conservation des textiles, 

de l'orfèvrerie ou de la sculpture en bois, le CIPAR aborde cette année le domaine du vitrail. 

Enfin, le CIPAR met en place un réseau d'églises à trésor. Plus d'un tiers des œuvres 

mobilières classées à titre de trésor par la Fédération Wallonie-Bruxelles est aux mains de 

structures d'Eglise qui ne disposent pour cela ni de compétences ni de financement. Le 

réseau veut partager les expériences de gestion et assurer une promotion commune de ces 

œuvres majeures. 

(Suite voir page 13)  
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CLOCHER SACRE-CŒUR - TRY-CHARLY 
 

Horaire des messes : 

Dimanche : 9h30  messe chantée 
Le 1er dimanche de chaque mois à 9h30 : messe des familles 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h  
      0472 / 97 87 68 
 

- -                      
 

(suite de la page 12) 

Des mesures à prendre 

Malgré ces initiatives, le chantier est encore vaste. Nous voulons insister sur les points 

suivants : 

Les diverses législations sur le patrimoine ou le fonctionnement des fabriques protègent trop 

peu le patrimoine des églises. Des dispositions législatives ou simplement règlementaires 

devraient prendre en compte une réalité administrative particulière et préciser les fonctions 

et les limites des différents acteurs. 

L'aide aux fabriques d'église doit être renforcée. Historiquement, les fabriques ont pour 

mission l'organisation du culte catholique. Des générations de fabriciens ont rempli cette 

tâche avec un grand dévouement. Aujourd'hui, dans les faits, les fabriques deviennent aussi 

de plus en plus des gestionnaires de patrimoine, sans pour autant en avoir les compétences 

ni les ressources. Elles doivent être aidées dans cette nouvelle mission. C'est un rôle que 

le CIPAR veut remplir, il ne pourra le faire qu'en collaboration étroite avec les pouvoirs 

publics. 

Une meilleure concertation doit s'installer entre les communes et les évêchés dans 

l'entreprise de travaux dans les églises. Ces projets, souvent coûteux, doivent s'inscrire 

dans une vision pastorale et patrimoniale à long terme, faute d'être désordonnés ou 

inappropriés. 

En conclusion, les autorités ecclésiales réalisent les enjeux liés au patrimoine religieux et 

les responsabilités qui lui incombent. Elles souhaitent renforcer dans cette mission les liens 

avec les pouvoirs publics et les institutions compétentes. In fine, l'Eglise veut assumer 

pleinement sa fonction d'acteur culturel à part entière. 

Christian Pacco, Administrateur-Délégué du CIPAR 
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Horaire des messes : 

Durant la période hivernale,  

Samedi : 17h30 messe  
Dimanche : Plus de messe à 9h30   

!!! Inscription obligatoire – voir page 8 !!! 

Coordonnées centre paroissial voir page 8 



. CLOCHER JUMET-GOHYSSART 

Horaire des offices de la semaine 

Mercredi  18h00 : messe 
Vendredi 15h à 18h : adoration 
  18h00 : messe 

Horaire des messes dominicales 

Dimanche : 08h30  messe 
      11h00  messe solennelle 

!!! Inscription obligatoire – voir page 8 !!! 

Accueil paroissial (Tél. et fax : 071/35 77 24) 
Permanences : du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  
                         et le samedi de 9h à 12h. 

Inscription pour les baptêmes et les mariages :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner  
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 
       0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 

Est entré dans la famille chrétienne par le baptême : 

• Tiago BASTIN, fils de Nicolas et d’Aurore ORSINI, 42 rue Dorlodot à Monceau-
sur-Sambre. 

Sont retournés auprès du Père : 

• Janique MARLIER, épouse de Francesco ZEDDE, rue Curé Theys, 35.  Elle était 
âgée de 50 ans. 

• Anne STAUMONT, veuve de Charles MASSART, Chaussée de Bruxelles, 416.  Elle 
était âgée de 83 ans. 

• Giacomo COSENTINO, époux de Stéphanie LAMBERT, rue des Aulniats, 67 à 
Lodelinsart.  Il était âgé de 38 ans. 

• Monique PREVOT, rue V. Lucq, 8.  Elle était âgée de 84 ans. 

• Yves DOGNAUX, époux de’ Simone MARCQ, rue M. Cornil, 38 à Gosselies.  Il était 
âgé de 84 ans. 

• Vincenzo TERRAZZANO, époux d’Emilia DURAN BARTOLOME, rue Wattelar, 109.  Il 
était âgé de 62 ans. 

- -                      

CLOCHER SAINT-ROCH  -  LODELINSART OUEST 

Horaire des messes : 

* le samedi : messe à 17h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 

Contacter :  

Le Secrétariat paroissial de Dampremy  
rue P. Pastur, 39  
Lundi – mardi – jeudi – samedi : de 8h à 11hMercredi : de 14h 
à 16h 
Tél. et fax : 071/31 07 84 
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 Les célébrations du samedi à 17h30 ont repris 

 

!!! Inscription obligatoire – voir page 8 !!! 

 

Coordonnées centre paroissial voir page 8 

 



   MOMENT DE DÉTENTE 

Solution des jeux du mois précédent :    

               
 
Mots croisés 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vous trouverez la solution de ce jeu dans le prochain numéro de Spites  
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HORIZONTALEMENT 
I. Crac Boum Hue, comme le chantait 

Jacques Dutronc. 
II. Il dégaze sur commande. 

III. C’est tout flou ! 
IV. Equilibre du flux - Prénom du père de 

Nestor. 
V. Chef arabe - Particule atomique. 

VI. Possessif – Les deux extrémités de 
l’eunuque - Prénom féminin. 

VII. Bagatelle – Conforme à la loi. 
VIII. En plein dedans – Parfois d’ivoire – Un 

demi-gamin de Paris. 
IX. Cristal de grâce. 
X. Entreprise sen solo – Plaque tout. 

VERTICALEMENT 
1. L’ex-dame du téléphone, dans les années 

50. 
2. Pris dans les glaces – Premier département 

de France. 
3. Monnaie d’échange internationale – Un tout 

petit peu de brioche. 
4. Hors norme. 
5. Un prénom de Poulain, au cinéma – langue 

du sud. 
6. Pistolet électrique – Prénom féminin. 
7. Jamais vieux – Changeât d’air. 
8. Changement de peau- Dieu solaire. 
9. Relatif au nouveau-né. 
10. Signal sonore. 



 

Pourquoi faut-il  

que les autres soient différents ? 
Jean Lievens, prêtre du diocèse de Liège 

Pourquoi faut-il que les autres soient différents ? 
ce serait tellement plus facile 
s’il étaient tous identiques ! 
... enfin… s’ils étaient comme moi,  
pensaient comme moi, 
avaient mes goûts, 
mon opinion, 
puisque c’est la plus juste !... 

Bon. On nous dit que nous sommes complémentaires, 
que nos différences nous enrichissent … 
Moi je vois bien 
que souvent elles nous énervent ! 
Qu ’il est difficile de s’accorder ! 
c’est comme un puzzle avec trop de pièces : 
on peut chercher des heures 
pour que certaines s’emboîtent ! 

Ah non :  
tu ne nous as pas facilité la tâche, Seigneur, 
en nous créant si différents ! 

C’est vrai, dit Dieu. 
Mais imagine un monde où il n’y aurait qu’une espèce de fleur, 
un seul chant d’oiseau,  
où tous les fruits  
auraient le même goût, 
où tous les peintres  
copieraient sans fin le même ciel 
avec les mêmes couleurs !... 

Imagine qu’aucun savant 
ne regarde les réalités 
autrement que ceux d’avant lui :  
le progrès serait impossible !... 

Imagine que tous les cuisiniers 
préparent partout la même et unique recette : 
qui ne finirait par dépérir ?... 

Imagine que tous les amoureux 
chantent les mêmes mots d’amour à la syllabe près : 
qui se sentirait aimé d’une manière unique ? 

Non, dit Dieu,’ 
être différent n’est pas le problème… 
il faut juste 
un peu plus de temps 
et un peu plus d’amour… 

 Priè

re 


